
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À :  
 
Bid Receiving/Réception des soumissions 
 
Email / courriel :  E_Pacific_Bids@rcmp-grc.gc.ca 
Attention: Amy Wang 
 
 
 
REQUEST FOR 
PROPOSAL 
 
DEMANDE DE 
PROPOSITION 
 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to His Majesty the King in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté le Roi du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaires :  
 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ

Title – Sujet 
Systèmes de transport externe de personnes 
par hélicoptère 

Date 
2024-03-22 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
M2989-1-0458/B 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202400250 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 1400 PDT (Pacific Daylight Time) 
HAP (heure avancée du 
Pacifique)  

On / le : 2024-04-10 

Delivery - Livraison 
See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
 
Amy Wang 
Amy.Wang@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. – No. de téléphone 
 
236-330-3559 

  
Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur : 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
Signature 
 

Date 
 



 
Cette demande de soumissions annule et remplace la demande de soumissions numéro M2989-3-0091/A, 
datée du 2023/07/19, dont la date de clôture était le 2023/08/25 à 1400 HAP. Un compte rendu ou une 
rencontre de rétroaction sera offert sur demande aux soumissionnaires, aux offrants ou aux fournisseurs qui 
ont présenté une offre dans le cadre de la demande de soumissions précédente. 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 

 
1.1.1 Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une 
attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat 
subséquent; 

 
b) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir 

accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée 
ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé ; 

 
1.1.2 On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité 
contractante. 

 
1.1.3 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des 
contrats de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). Prière de noter que le site Web ci-dessus est 
propre à TPSGC; les exigences et les processus peuvent différer de ceux de la GRC. 

 
1.2 Énoncé des besoins 
  

    Le besoin est décrit en détail à l'article 6.2 des clauses du contrat éventuel. 
 
1.3  Compte rendu 
 

Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de 
demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne. 

 
1.4 Mécanismes de recours 
 

Si vous avez des préoccupations relativement au processus d'approvisionnement, veuillez vous 
référer à la page Mécanismes de recours sur le site Achatsetventes.gc.ca. Veuillez noter qu'il y a 
des échéances strictes pour le dépôt des plaintes auprès du Tribunal canadien du commerce 
extérieur (TCCE) ou du Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA). 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours


https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-
soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours 

 
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 

 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est 
lancée par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et 
conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2023-06-08) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 90 jours 

 
2.1.1 Produits équivalents 
 
2.1.1.1 Les produits dont la forme, l'ajustage, la fonction et la qualité sont équivalents aux articles 

spécifiés dans la demande de soumissions seront pris en considération si le 
soumissionnaire : 
 

a. indique la marque, le modèle et/ou le numéro de pièce du produit de remplacement; 
 

b. déclare que le produit de remplacement est entièrement interchangeable avec l'article 
indiqué; 

c. fournit les caractéristiques complètes et les imprimés descriptifs pour chaque produit de 
remplacement; 
 

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/27
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/27


d. présente une déclaration de conformité comprenant des caractéristiques techniques qui 
montrent que le produit de remplacement répond à tous les critères de rendement 
obligatoires précises dans la demande de soumissions, et; 
 

e. indique clairement les parties des caractéristiques et des imprimés descriptifs qui 
confirment que le produit de remplacement est conforme aux critères de rendement 
obligatoires. 
 

2.1.1.2 Les produits offerts comme équivalents sur les plans de la forme, de l'ajustage, de la 
fonction et de la qualité ne seront pas pris en considération si : 
 

a. la soumission ne fournit pas toute l'information requise pour permettre à l'autorité 
contractante de pleinement évaluer l'équivalence de chaque produit de remplacement, 
ou; 
 

b. le produit de remplacement ne répond pas aux critères de rendement obligatoires 
précisés dans la demande de soumissions visant l'article en question ou ne les dépasse 
pas. 
 

2.1.1.3 Lorsque le Canada évalue une soumission, il peut, sans toutefois y être obligé, demander 
aux soumissionnaires qui offrent un produit de remplacement de démontrer, à leurs 
propres frais, que le produit de remplacement est équivalent à l'article indiqué dans la 
demande de soumissions. 

 
2.2 Présentation des soumissions 

 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions 
de la GRC (E_Pacific_Bids@rcmp-grc.gc.ca) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit 
indiqués à la page 1 de la demande de soumissions.  
 
REMARQUE : La GRC n’a pas obtenu l’approbation requise pour recevoir des soumissions par 
l’intermédiaire du Service Connexion de la Société canadienne des postes (SCP). 
 
Les soumissions transmises par télécopieur à l'intention de la GRC ne seront pas acceptées. 

 
2.2.1 Améliorations apportées aux besoins pendant la demande de soumissions 

 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou 
technologiquement, le devis descriptif ou l'énoncé des besoins contenus dans la 
demande de soumissions, sont invités à fournir des suggestions par écrit à l'autorité 
contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les soumissionnaires doivent 
indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les 
suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un 
soumissionnaire en particulier, seront examinées à la condition qu'elles parviennent à 
l'autorité contractante au plus tard 5 jours avant la date de clôture de la demande de 
soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou de rejeter n'importe quelle ou la 
totalité des suggestions proposées. 

mailto:E_Pacific_Bids@rcmp-grc.gc.ca


 
 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 

 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité 
contractante au moins 5 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des 
demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y 
répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 

 
2.4 Lois applicables 

 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Colombie-Britannique, 
et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

 
2.5 Promotion du dépôt direct 

 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin 
à l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. 
Pour l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé 
dans un compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC 
encourage l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui seront 
apportés au processus de paiement. 
 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à 
soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. 
Communiquez avec la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire 



Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les directives pour le 
remplir.  
  
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous 
inscrire, écrivez à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 
 

2.6     Données volumétriques 
 

Les données volumétriques (quantité estimée de biens optionnels )ont été fournies aux 
soumissionnaires afin de les aider à préparer leurs soumissions. L'inclusion de ces données dans 
la présente demande de soumissions ne représente pas un engagement de la part du Canada 
que son utilisation future des services précisés dans cette demande de soumissions 
correspondra à ces données. Elles sont fournies à titre d'information seulement.  

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca


             PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
Le Canada demande aux soumissionnaires de transmettre leur soumission intégrale par courriel 
en sauvegardant et annexant des pièces jointes distinctes comme suit : 

 
Section I :        Soumission technique (une copie électronique en format PDF) 
 
Section II :       Soumission financière (une copie électronique en format PDF) 
 
Section III :      Attestations (une copie électronique en format PDF) 
 
Remarque importante : 

 
Pour les soumissions transmises par courriel, le Canada ne sera responsable d’aucune 
défaillance attribuable à l’utilisation de ce mode de transmission ou de réception. Entre autres, il 
n’assumera aucune responsabilité pour ce qui suit :  
 

a. réception d’une soumission déformée ou incomplète;  

b. retard dans la transmission ou la réception de la soumission dans le compte courriel de 
l’autorité contractante (la date et l’heure indiquées sur le courriel que reçoit l’autorité 
contractante sont considérées comme la date et l’heure de réception de la soumission);  

c. disponibilité ou condition de l’équipement utilisé pour la réception;  

d. incompatibilité entre l’équipement utilisé pour l’envoi et celui utilisé pour la réception;  

e. défaut de la part du soumissionnaire de bien identifier la soumission;  

f. illisibilité de la soumission;  

g. sécurité des données incluses dans la soumission.  

 
Une soumission transmise par courriel constitue l’offre officielle du soumissionnaire et doit être 
conforme au paragraphe 5 du document 2003 (2023-06-08) Instructions uniformisées – biens ou 
services – besoins concurrentiels. 

 
Il existe à la GRC des restrictions relatives aux courriels entrants. La taille du message, y compris 
les pièces jointes, ne doit pas dépasser 5Mo. Des fichiers compressés ou des liens vers des 
documents de soumission ne sont pas permis. Les courriels entrants qui dépassent la taille 
maximale permise ou qui contiennent des fichiers compressés seront bloqués par le système de 
courriel de la GRC. Une soumission transmise par courriel qui est bloquée par le système de 
courriel de la GRC sera considérée comme non reçue. Il incombe au soumissionnaire de 
s’assurer que sa soumission est bel et bien reçue.  
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 
dans une autre section de la soumission.  
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/27


Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-après pour préparer leur soumission : 
 

a) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 
soumissions. 

 
En avril 2006, le Canada a adopté une politique exigeant que les ministères et organismes 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour tenir compte des facteurs environnementaux 
dans le processus d’approvisionnement : la Politique d’achats écologiques (https://www.tbs-
sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les 
soumissionnaires devraient : 
 

1. Inclure toutes les certifications environnementales pertinentes pour votre organisation 
(p. ex., ISO 14001, Leadership in Energy and Environmental Design (LEED), Carbon 
Disclosure Project, etc.) 

2. Inclure toutes les certifications environnementales ou déclarations environnementales de 
produit (DEP) propres à votre produit ou service (p. ex., Forest Stewardship Council 
[FSC], ENERGYSTAR, etc.) 

3. Sauf indication contraire, les soumissionnaires sont encouragés à présenter leurs 
soumissions par voie électronique. Si des copies papier sont requises, les 
soumissionnaires devraient : 

a. utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres 
certifiées provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 
30 % de matières recyclées; et 

b. utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt 
qu’en couleur, recto verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, 
reliure à attaches ou reliure à anneaux. 

 
Section I : Soumission technique 
 

Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer 
comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 

 
Section II : Soumission financière 
 

Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la 
base de paiement. 

 
3.1.1  C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 

 
3.1.2 Prix - articles 

         
        Les soumissionnaires doivent proposer des prix fermes pour tous les articles 
        énumérés dans l'annexe « B ». 
 
Section III : Attestations 

Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements 
supplémentaires exigés à la Partie 5. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif


PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1  Procédures d'évaluation 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la 

demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financière. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les 

soumissions. 
 

4.1.1 Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 

Dans leur proposition, les soumissionnaires doivent démontrer par écrit qu’ils 
satisfont aux critères obligatoires ci-après. Les soumissionnaires qui ne satisfont 
pas à l’un ou l’autre des critères obligatoires verront leur proposition déclarée non 
conforme et rejetée d’emblée. Les liens vers les pages Web ne sont pas 
acceptés et recevront la mention « NON SATISFAIT ». 

 
No CRITÈRES OBLIGATOIRES RÉFÉRENCE 

Emplacement dans 
la proposition du 
soumissionnaire 

[rempli par le 
soumissionnaire] 

CONFORME À 
L’ÉVALUATION? 

OUI OU NON 
[Rempli par 

l’évaluateur de la 
GRC] 

O1 Le soumissionnaire doit fournir une copie 
de certificat de type supplémentaire de 
Transports Canada valide, qui démontre 
que le produit est approuvé pour 
utilisation sur un hélicoptère Airbus de la 
série AS350. 

  

O2 Le soumissionnaire doit démontrer, en 
fournissant une copie lisible de 
l’approbation de Transports Canada ou 
d’autres documents justificatifs, qu’il est 
un organisme de maintenance agréé par 
Transports Canada pour le système de 
HEC à cordage fixe. 

  

O3 Le soumissionnaire doit démontrer, en 
fournissant des brochures, des dépliants, 
des schémas, des dessins, des 
attestations de fabricant d’équipement 
d’origine (OEM) et tout autre document 
probant, que le produit proposé est 
conçu pour une installation et un retrait 
rapides et qu’il répond à toutes les 
spécifications énumérées à l’annexe A, 
point 5.1. 
 
 
 
 

  



 
O4 

 
Le soumissionnaire doit proposer un 
formateur et démontrer, en fournissant 
une description de projet, que la 
personne-ressource proposée a fourni 
une formation sur les systèmes de HEC 
telle que décrite à l’annexe A, Énoncé 
des besoins, point 5.3.  
La description du projet doit 
comprendre : 

• le nom du client; 
• les dates de la formation; 
• le nom et le numéro de téléphone 

et/ou l’adresse courriel du 
responsable du projet. 

 
La GRC se réserve le droit de 
communiquer avec les personnes citées 
en référence pour valider l’expérience 
acquise. 
 
Le formateur doit appartenir à un 
organisme de maintenance agréé par 
Transports Canada pour le système de 
HEC à cordage fixe et doit en fournir la 
preuve. 

  

 
4.1.2 Évaluation financière 

 
Le soumissionnaire doit présenter sa soumission financière conformément à 
l’annexe B – Base de paiement. 

 
         Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, rendu droits    
         acquittés, taxes d’accise et droits de douane canadiens inclus, taxes applicables 
         en sus. 

 
Clause du Guide des CCUA A0222T (2014-06-26Évaluation du prix-
soumissionnaires établis au Canada et à l’étranger 

 
4.2 Méthode de sélection 

 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous 
les critères d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission 
recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0222T/actif


 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être 
remplis et fournis avec la soumission, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces 
attestations ou l’un des renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que 
demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les 
renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements 
supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non 
recevable. 

 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité  

 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la 
passation d’un contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique 
d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-
fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que 
sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 

 
• Déclaration de condamnation à une infraction– Intégrité – Formulaire de 

déclaration (s’il y a lieu) 
• Documentation exigée (Liste de noms pour le formulaire de vérification 

de l’intégrité) 
 
Veuillez consulter le site Web Formulaires concernant le Régime d’intégrité pour 
obtenir des détails additionnels (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-
fra.html). 

 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html


En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé 
dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de 
contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page 
du site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail 
(https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, 
ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans 
la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du PCF au moment de 
l’attribution du contrat. 

 
5.1.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 

 
5.1.3.1 Attestation d’absence de collusion dans l’établissement de soumission 

 
L'attestation d'absence de collusion dans l'établissement de soumission que 
vous trouverez à l’attachement A a été élaborée par le Bureau de la 
concurrence à l'intention des autorités adjudicatives lorsque ces dernières 
demandent des soumissions ou des évaluations, ou qu'elles lancent des appels 
d'offres. Ce document vise à décourager le truquage des offres en obligeant les 
soumissionnaires à divulguer à l'autorité adjudicative tous les faits importants 
concernant les communications et les arrangements faits par le 
soumissionnaire avec des concurrents à l'égard d'un appel d'offres.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html


 

ATTACHEMENT « A » de la PARTIE 5 

ATTESTATION D’ABSENCE DE COLLUSION DANS L’ÉTABLISSEMENT DE SOUMISSION 
 
 
Je soussigné, en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») à : 
 
_____________________________________________________________________ 
(Nom du destinataire de la soumission) 
 
pour :________________________________________________________________ 

(Nom et numéro du projet de la soumission) 
 
suite à l’appel d’offres (ci-après l’«appel d’offres») lancé par : 
 
______________________________________________________________________ 
(Nom de l’autorité adjudicative) 
 
déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 
 
Je déclare au nom de que : __________________________________________________ 

(Nom du soumissionnaire (ci-après le «soumissionnaire ») 

 

1. j’ai lu et je comprends le contenu de la présente attestation; 
 

2. je sais que la soumission ci-jointe sera disqualifiée si les déclarations contenues à la présente 
attestation ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 
 

3. je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente attestation et à présenter, en son nom, 
la soumission qui y est jointe; 
 

4. toutes les personnes dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 
soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom; 
 

5. aux fins de la présente attestation et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot 
«concurrent» s’entend de tout organisme ou personne, autre que le soumissionnaire, affilié ou 
non au soumissionnaire : 

a. qui a été invité par l’appel d’offres à présenter une soumission; 
b. qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres compte     

tenu de ses qualifications, ses habiletés ou son expérience; 
 

6. le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 



a. qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir communiqué ou établi 
d’entente ou d’arrangement avec un concurrent;    ❏ 

b. qu’il a établi la présente soumission après avoir communiqué ou établi une entente ou un 
arrangement avec un ou plusieurs concurrents et qu’il divulgue, dans le document ci-
joint, tous les détails s’y rapportant, y compris le nom des concurrents et les raisons de 
ces communications, ententes ou arrangements;    ❏ 

 
7. sans limiter la généralité de ce qui précède aux alinéas 6(a) ou (b), le soumissionnaire déclare qu’il 

n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent relativement  

a.   aux prix; 
b.   aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 
c.   à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 
d.   à la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de l’appel 

d’offres; 
 
à l’exception de ce qui est spécifiquement divulgué conformément à l’alinéa 6.b ci-dessus; 
 

8. en plus, il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent en ce 
qui concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux spécifications ou à la livraison des 
biens ou des services visés par le présent appel d’offres, sauf ceux qui ont été spécifiquement 
autorisés par l’autorité adjudicative ou spécifiquement divulgués conformément à l’alinéa 6.b ci-
dessus; 
 

9. les modalités de la soumission ci-jointe n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement 
divulguées par le soumissionnaire, directement ou indirectement, à un concurrent avant la 
première des dates suivantes, soit l’heure de l’ouverture officielle des soumissions, soit 
l’adjudication du marché, à moins d’être requis de le faire par la loi ou d’être requis de le 
divulguer conformément à l’alinéa 6.b. 

 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________________________________________ 
(Nom et signature de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 
 
_______________________________________________ _________________ 
(Titre)         (Date) 



PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 

6.1.1  Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes)    
   s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
   L’autorisation FA2 est exigée pour les personnes qui fournissent de l’instruction ou   
   effectuent des travaux de maintenance sur l’équipement. Ils doivent être accompagnés 
   d’une escorte dans les installations de la GRC. 

 
6.2 Énoncé des besoins 

    
L’entrepreneur doit fournir les articles et effectuer les travaux conformément à l’énoncé des 
besoins de l’annexe A. 

  
 6.2.1 Biens et(ou) services facultatifs 

 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les 
deux, qui sont décrits à l’annexe « A », du contrat selon les mêmes conditions et aux prix et(ou) 
aux taux établis dans le contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité 
contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification 
au contrat. 
 
L'autorité contractante peut exercer l'option à n'importe quel moment avant la date d'expiration du 
contrat en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur. 
 
Les produits optionnels doivent être livrés dans les 12 semaines suivant l’exercice d’une option.   
 

6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 

Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère: Puisque le présent contrat est lancé par la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et 
conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 

 
6.3.1  Conditions générales 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat


2010A (2022-12-01), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent 
au contrat et en font partie intégrante. 

 
   6.3.2  Conditions générales supplémentaires 

 
4009 (2022-12-01) Services professionnels : complexité moyenne, s'appliquent au 
contrat et en font partie intégrante. 

 
6.4 Durée du contrat 
 

6.4.1  Période du contrat 
 
    La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 2025-03-31    
    inclusivement. 
 

6.4.2  Date de livraison 
 

Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le 2023-09-30. 
Quantités optionnelles : doivent être livrées dans les 12 semaines suivant la 
commande. 

 
6.4.3  Points de livraison 

 
La livraison du besoin sera effectuée aux points de livraison identifiés à l’Annexe « A » 
du contrat. 
 

6.4.4  Instructions d'expédition - franco à bord Destination et rendu droits acquittés 
 

      Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination précisé dans le   
      contrat : Selon les Incoterms 2000, rendu droits acquittés (DDP), au point de livraison 
      précisé. 
 
6.5  Responsables 
 

6.5.1  Autorité contractante 
 

L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom :   Amy Wang 
Titre :    Cheffe d’équipe, Gestion de l’approvisionnement, des contrats et du  
    matériel  
Direction :  Gendarmerie royale du Canada - Procurement and Contracting Unit 
Adresse :  14200 Green Timbers Way, Surrey (Colombie-Britannique) V3T 6P3 
Téléphone :  236-330-3559 
Courriel :  amy.wang@rcmp-grc.gc.ca 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010A/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4009/3


L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification 
doit être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas 
effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas 
prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute 
personne autre que l'autorité contractante. 

 
6.5.2  Chargé de projet (à insérer à l'attribution du contrat) 

 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux 
sont exécutés dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions 
liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des 
questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas 
autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par 
l'autorité contractante. 

 
6.5.3  Représentant de l'entrepreneur (à insérer à l'attribution du contrat) 

 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 

6.6 Paiement 
 

6.6.1 Base de paiement – Biens et instruction 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, 
l'entrepreneur sera payé les prix unitaires fermes indiqués dans l'annexe « B », selon un 
montant total de _________ $ . Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables 
sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute 
modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, 
ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité 
contractante avant d'être intégrés aux travaux. 



 
6.6.1.1 Frais de déplacement et de subsistance 
 
L'entrepreneur sera remboursé pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance 
qu'il a raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, au prix 
coûtant, sans aucune indemnité pour les frais généraux ou le profit, conformément aux 
indemnités relatives aux repas et à l'utilisation d'un véhicule privé qui sont précisées aux 
appendices B, C et D de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte, et selon 
les autres dispositions de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que 
celles qui se rapportent aux « employés ». Le Canada ne versera à l'entrepreneur 
aucune indemnité de faux frais pour les voyages autorisés.   
 
Tout déplacement doit être approuvé au préalable par le chargé de projet. Tous les 
paiements peuvent faire l'objet d'une vérification par le gouvernement. 
 
Coût estimé (excluant le cours optionnel) : ______________ 

 
 6.6.2 Méthode de paiement - Paiements multiples 

 
Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque des unités auront été complétés et livrés 
conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 
a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont 
été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat. 
b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
 

6.7   Instructions relatives à la facturation 
 

L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 
Chaque système de transport externe de personnes par hélicoptère (HEC) doit posséder son 
propre numéro de série. 
 
Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 
a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du 
contrat pour attestation et paiement. 
 
b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé « 
Responsables » du contrat. 

6.8  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
 
 
 



 
6.8.1 Conformité 
 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par 
l'entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la 
coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions 
du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. 
Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la 
durée du contrat. 

 
6.9 Lois applicables 
 

Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Colombie-Britannique, et les 
relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  

 
6.10 Ordre de priorité des documents 
 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur ladite liste.   
 
a. les articles de la convention ; 
b. les conditions générales supplémentaires 4009 (2022-12-01) Services professionnels : 

complexité moyenne ; 
c. les conditions générales 2010A (2022-12-01), Conditions générales - biens (complexité 

moyenne) ; 
d. Annexe A, Énoncé des besoins ; 
e. Annexe B, Base de paiement ; 
f.  Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité ; 
g.  la soumission de l’entrepreneur en date du _________ (inscrire la date de la soumission) 

 
6.11 Ombudsman de l’approvisionnement 
 

6.11.1  Règlement des différends 
 

Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour 
régler à l’amiable tout différend ou toute revendication découlant du contrat en 
favorisant la tenue de négociations entre leurs représentants ayant autorité pour 
régler les différends. Si les parties ne parviennent pas à un accord dans les 25 jours 
ouvrables après le signalement initial du litige, par écrit, auprès de l’autre partie, l’une 
ou l’autre partie peut communiquer avec le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement (BOA) pour demander des services de règlement des 
différends/de médiation. Le BOA peut être joint par courriel, à l’adresse 
boa.opo@boa-opo.gc.ca, par téléphone au 1-866-734-5169, ou par l’entremise de son 
site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca. Pour de plus amples renseignements sur 
les services du BOA, veuillez consulter le Règlement concernant l'ombudsman de 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4009/3
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010A/actif
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-143/page-1.html


l'approvisionnement ou le site Web du BOA. 
 

6.11.2  Administration du contrat 
 

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par le plaignant concernant 
l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 
16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectés. 

 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 
1-866-734-5169, par courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise 
de son site Web à l’adresse www.opo-boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 

6.12 Assurances 
 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28), Assurances – aucune exigence particulière 

 
6.13 Clauses du Guide des CCUA 

 
B1501C (2018-06-21) Appareillage électrique 
B7500C (2006-06-16) Marchandises excédentaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-143/page-1.html
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ANNEXE A - ÉNONCÉ DES BESOINS 

 
1. TITRE 
 
  Systèmes de transport externe de personnes par hélicoptère – Équipement pour l’AIRBUS   
  AS350B3 et instruction connexe 
 
2. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

La GRC a besoin d’un (1) système de transport externe de personnes par hélicoptère (HEC) 
complet, portatif et transférable, de classe D, approuvé par Transports Canada (TC) pour l’Airbus 
AS350B3, ainsi que de l’instruction sur l’exploitation, l’inspection et la maintenance de ce 
système. Le besoin comprend la commande, en option, d’un (1) système de HEC additionnel et 
de l’instruction connexe à n’importe quel moment au cours de la période du contrat.  

 
3. SIGLES 
 

GRC Gendarmerie royale du Canada 
EDB  Énoncé des besoins 
RP  Responsable de projet 
TC  Transports Canada 
RAC Règlement de l’aviation canadien 
HEC Transport externe de personnes 
SDTP Système du dispositif de transport de personnel  

 
 
4. DOCUMENTS ET RÉFÉRENCES APPLICABLES 
 

DA1 : Règlement de l’aviation canadien 
 

5. SPÉCIFICATIONS DU BESOIN 
 

5.1  Achat ferme – Système de transport externe de personnes par hélicoptère de 
classe D 

 
Quantité requise : 1 
 
L’entrepreneur doit fournir un système qui répond aux spécifications suivantes.  
 
TABLEAU 5.1.1 
 
Composants Spécifications minimales 
Composants 
de fixation 
(posés sur 
l’aéronef) 

1. Conçus pour la pose et la dépose rapide, tâches considérées 
comme étant élémentaires en vertu des règlements ou normes de 
TC. 

2. Comprennent le matériel de fixation sur l’aéronef, les lignes de 
chargement du HEC, les composants du SDTP et les accessoires 
suivants : 

https://tc.canada.ca/fr/services-generaux/lois-reglements/liste-reglements/reglement-aviation-canadien-dors-96-433


a. un dispositif de sécurité de secours de style sangle ventrale, 
avec système de dégagement rapide intégré; 

b. une corde d’amarrage en Y ou un dispositif de fixation 
équivalent compatible avec le crochet ventral (c.-à-d. le 
crochet de charge) de l’Airbus de la série AS350 en vue du 
raccordement de la ligne de chargement au crochet ventral de 
l’aéronef et à la sangle ventrale de sécurité de secours ou au 
composant équivalent;  

c. une corde d’amarrage en Y ou un composant de fixation 
équivalent compatible avec le crochet pivotant (c.-à-d. le 
crochet de charge) de l’Airbus de la série AS350 en vue du 
raccordement de la ligne de chargement au crochet ventral du 
HEC au crochet ventral de l’aéronef et à la sangle ventrale de 
sécurité de secours ou au composant équivalent; 

d. les ensembles de suspentes, composés d’une ligne de 
chargement principale de 75 pi équipée d’un sac lesté d’un 
poids approprié, d’un émerillon et d’un point d’ancrage 
principal, d’une (1) ligne de chargement d’extension de 50 pi et 
d’une (1) de 100 pi;  

e. en option, une ligne de chargement principale de 75 pi avec 
extension séparée de 10 pi, équipée d’un sac lesté d’un poids 
approprié, d’un émerillon et d’un point d’ancrage principal.  

f. Toutes les suspentes doivent être de couleur orange haute 
visibilité. Les ensembles de suspentes doivent comprendre 
des mousquetons de verrouillage en acier à œil fermé, des 
joints toriques robustes de 3 po en acier à utiliser aux points 
d’ancrage principaux, un sac anti-fouet intégré et lesté d’un 
poids approprié ainsi qu’un émerillon en acier inoxydable. Il 
faut appliquer des revêtements anticorrosion sur tout le 
matériel. De plus, les extrémités des cordes doivent comporter 
des cosses en acier inoxydable. Des étiquettes d’identification 
de dossiers d’inspection et des étiquettes d’avertissement 
doivent être apposées, s’il y a lieu. 

3. Corde d’amarrage en Y à retenue réglable, compatible avec 
l’hélicoptère Airbus de la série AS350, conçue pour assurer la 
sécurité d’un membre de l’équipage dans l’arrière de la cabine de 
l’hélicoptère, réglable au besoin afin de pouvoir se pencher à 
l’extérieur de la cabine ou de se déplacer autour de cette dernière.  
Une (1) corde d’amarrage requise – Couleur : noire 

 
4. Verrou Super Safe de KWIK Lock (verrou triple) avec mousquetons 

à nez de verrouillage (ou l’équivalent).  
Douze (12) verrous requis 
 



 
 
5. Câbles stabilisateurs avec maille de rupture et sac de sauvetage. 

Longueur : 30 m ou longueur recommandée par le fabricant 
Quatre (4) câbles requis – Couleur : haute visibilité 

Composants 
du dispositif 
de transport 
personnel 
(suspendu 
sur ou sous 
l’aéronef) 

1. Harnais de vol complets réglables avec raccords à branchement 
rapide et à verrou triple en acier, dispositif à dégagement rapide 
conçu pour se débloquer sous tension, avec deux moyens 
d’actionnement fonctionnels dont la gestion est assurée par 
l’utilisateur. 
Six (6) harnais requis – Couleur : noir  

2. Dispositif de transport de patient, sac ou plateforme de vol, ou 
l’équivalent, pour victime ou patient non ambulatoire. 
 
Un (1) dispositif requis – Couleur : rouge 

3. Harnais de sauvetage de style baudrier, pour victime ou patient 
ambulatoire.  
Deux (2) harnais requis – Couleur : jaune  

4. Dispositif de style estrope avec capacité de flottaison, aux fins 
d’extraction de personnes en milieu aquatique ou d’un 
emplacement où le harnais doit être fixé autour de la victime ou 
de la personne sans que cette dernière doive embarquer dans le 
dispositif ou placer ses bras autour de ce dernier.  
Un (1) dispositif requis – Couleur : jaune 

 
Le système de HEC doit être approuvé au Canada en vertu d’un certificat de type 
supplémentaire de TC pour l’hélicoptère Airbus de la série AS350. 

 
5.2  Accessoires 

 
L’entrepreneur doit fournir les accessoires suivants pour le besoin indiqué à l’article 5.1. 

 
Description  Quantité requise 
Sacs de transport robustes avec courroies ou poignées de 
transport, pour tous les composants du système. 

Un (1) sac par 
système complet 

Ensemble complet de documents sur l’utilisation, l’inspection et le 
suivi des stocks, manuels de l’utilisateur et sur le système 

Un (1) ensemble de 
documents par 
système  

 
 

5.3 Instruction 
 

L’entrepreneur doit fournir trois (3) séances d’instruction l’utilisation, l’inspection et la 
maintenance des systèmes de HEC, pour environ dix (10) participants (techniciens et 
pilotes). Le besoin comprend jusqu’à une (1) séance d’instruction additionnelle, fournie à 
la discrétion du RP. L’entrepreneur doit être un organisme de maintenance agréé par 
Transports Canada pour le système HEC à cordage fixe et doit en fournir la preuve. 
 
 
 



 
5.3.1 L’instruction doit comprendre, notamment, les éléments suivants. 
 
  5.3.1.1 INSTRUCTION THÉORIQUE AU SOL (EN SALLE DE CLASSE) 
 

• Description de la définition et du rôle des membres d’équipage 
essentiels (membres d’équipage qui ne sont pas des pilotes) 

• Connaissance de la situation 
• Gestion des risques 
• Approche de la sécurité du système – facteurs humains/gestion des 

ressources de l’équipage 
• Processus décisionnel (aviation et réponse) 
• Examen des directives opérationnelles normalisées 
• Planification opérationnelle 
• Évaluation des lieux et reconnaissance 
• Sécurité des intervenants 
• Pose, fonctions et types d’équipement de HEC à cordage fixe  
• Procédures de maintenance de l’équipement de HEC à cordage fixe 

conformément aux instructions pour le maintien de la navigabilité 
(IMN) approuvées par TC 

 
5.3.1.2 INSTRUCTION PRATIQUE (MISE EN SITUATION) 

 
• Simulations, notamment : 

o de l’insertion à un endroit où il est impossible pour un 
hélicoptère d’atterrir ou de l’extraction d’un tel emplacement; 

o du sauvetage et de l’évacuation de personnes blessées, 
perdues ou perturbées émotionnellement; 

o du sauvetage et de l’évacuation avec du personnel non 
formé; 

o d’opérations de sauvetage et d’évacuation avancées dans 
l’un des environnements d’opérations tactiques policières 
suivants : 

i. en terrain abrupt ou en pente, comme un lieu 
d’incident dégagé dans une zone exiguë (p. ex. 
entouré d’arbres, d’un ravin, d’un canyon ou à 
proximité d’une surface abrupte ou verticale); 

ii. en terrain vertical, comme une falaise ou des surfaces 
verticales ou quasi verticales, près de grands arbres 
ou d’autres types de terrains inaccessibles, etc.; 

iii. près d’autres structures, notamment des structures en 
tour ou de conception verticale semblable, un 
périphérique ou une plateforme suspendue 
semblable. 

 
• En consultation avec la GRC, l’entrepreneur doit retirer l’instruction 

avancée sur les environnements verticaux si elle n’est pas 
nécessaire pour tous les participants. Le cas échéant, le cours peut 
durer au moins trois (3) jours pour les stagiaires qui n’ont pas besoin 
de cette instruction avancée.  



5.3.2 Objectifs du cours 
 

5.3.2.1 À la fin de l’instruction, les participants devraient avoir atteint les 
objectifs suivants. 

 
• Comprendre le Règlement de l’aviation canadien (RAC) et les normes 

de service aérien commercial, puisqu’ils s’appliquent aux 
opérations de classe D et aux autres travaux aériens associés au 
sauvetage, à l’évacuation et aux opérations policières (de la GRC). 

• Démontrer une bonne compréhension de l’exploitation sécuritaire des 
hélicoptères. 

• Comprendre les procédures de précaution en vol, d’atterrissage forcé 
et d’urgence. 

• Démontrer une bonne compréhension des modalités de chargement 
et de déploiement pour les insertions de personnel à partir de 
situations d’atterrissage et de vol stationnaire bas. 

• Démontrer les opérations d’insertion et d’extraction à partir d’un vol 
stationnaire bas en terrain de classe 3, pour trois intervenants 
équipés de trousses de sauvetage d’une durée de 24 heures. 

• Préparer l’hélicoptère pour des opérations avec cordage fixe de 
classe D. 

• Se préparer en vue d’un vol suspendu. 
• Effectuer une vérification de sécurité avant vol de l’arrimage de 

l’aéronef, du harnais et des autres systèmes de transport du 
personnel; 

• Effectuer les tâches d’équipe et présenter des exposés à l’équipe. 
• Communiquer avec l’équipage navigant par radio ou par signaux 

manuels. 
• Démontrer l’insertion et l’extraction au moyen de techniques de 

cordage fixe de classe D sur un terrain de classes 3 et 4 
(plateforme de sauvetage simple, tandem et aérienne), en passant 
d’un terrain plat à un abrupt, puis à des emplacements en hauteur. 

• Démontrer l’insertion et l’extraction au moyen de techniques de 
cordage fixe de classe D sur un terrain de classe 5 (une surface 
verticale). 

• Démontrer l’insertion et l’extraction au moyen de techniques de 
cordage fixe de classe D sur une structure élevée, comme des 
tours ou un chariot de gondole suspendu, ou à partir de celle-ci. 

• Reconnaître et comprendre les risques d’enchevêtrement du système 
de suspentes pendant les opérations se déroulant à proximité 
d’obstacles, c’est-à-dire des arbres, des tours, etc., et la nécessité 
de ne pas travailler à proximité de tels risques. 

• Démontrer l’autosauvetage à partir du système de suspentes de la 
classe. 

 
5.3.3 Matériel didactique et évaluation des participants 

 
  5.3.3.1 Documents 
 
   L’entrepreneur doit : 
 

• fournir, par écrit, un programme et un plan du cours détaillés et 
exhaustifs avant le début de la formation;  
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• fournir un manuel détaillé et exhaustif, en formats papier et PDF, qui 

décrit comment bien utiliser le système de HEC à cordage fixe aux 
participants, au plus tard lors du premier jour de la formation. 

  5.3.3.2 Évaluation des participants 
 
   L’entrepreneur doit : 
 

• présenter, au début de la séance, les lignes directrices d’évaluation et 
de démonstration de compétence aux participants afin de les 
informer sur la façon dont ils seront évalués à la fin de la séance, ce 
qui comprend notamment un examen écrit, des contrôles des 
compétences, etc.; 
 

• évaluer les connaissances et les compétences de chaque stagiaire 
par rapport aux tâches attribuées dans le cadre d’opérations à 
cordage fixe de classe D, comme il est établi dans les normes de 
service aérien commercial, dans les documents d’orientation sur 
l’équipement du fabricant d’équipement d’origine (FEO) et dans les 
pratiques exemplaires de l’industrie; 

 
• fournir aux participants leurs résultats d’examens et des contrôles de 

compétence, ainsi que les documents qui attestent qu’ils ont atteint 
les objectifs du cours à la fin de ce dernier. 

 
7. DATE DE LIVRAISON 
  

ARTICLE  DESCRIPTION DATE LIMITE 

7.1 Système de transport externe de 
personnes par hélicoptère de classe D Au plus tard, le 31 mai 2024.  

7.2 Accessoires Au plus tard, le 31 mai 2024. 

7.3 Séances d’instruction 

Pour la première séance, un 
(1) mois après la date d’octroi 
du contrat. Date à déterminer 
pour les autres séances. 

7.4 Système, accessoires et formation en 
option (si cette dernière est exercée) 

Dans les 12 semaines 
suivant l’exercice d’une 
option. 

 
 
8. LANGUE DE TRAVAIL 
 
 L’anglais doit être la langue de tous les travaux et de tous les produits livrables. 



 
9. LIEU DE LIVRAISON 
 

9.1 BIENS 
  

   Section de l’air de la GRC d’Edmonton À l’attention de : Al Miller 
   3719-60, avenue East, Hangar no 4 
   Edmonton (Alb.) 
   T9E 0V4 
 
   Les articles optionnels seront livrés à : 
 

 
Gendarmerie royale du Canada 
Sous-direction du service de l'air 
2000, chemin Research 
Ottawa, Ontario 
K1V 9B4 

 
9.2 PRESTATION DE COURS 

  
L’entrepreneur devra fournir l’instruction à un lieu d’instruction approprié, choisi par le 
responsable de projet et situé à au moins un des emplacements suivants ou à proximité 
de ceux-ci : Kelowna (C.-B.), Prince George (C.-B.), Vancouver (C.-B.) ou Edmonton 
(Alb.).  

 
10.  DÉPLACEMENTS 
  

L’entrepreneur pourrait avoir à se rendre dans un ou plusieurs des lieux suivants dans le 
cadre de la tâche 5.3 : Kelowna, Prince George et/ou Vancouver, en Colombie-
Britannique, ainsi qu’Edmonton, en Alberta. 
 
Les coordonnées seront fournies à l’entrepreneur le cas échéant. 
 
Tous les frais de déplacement, d’hébergement et de subsistance sont assujettis à la 
Directive du Conseil national mixte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BASE DE PAIEMENT 
 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du présent contrat, 
l’entrepreneur se verra verser les prix unitaires fermes indiqués ci-dessous, pour un total de 
_________ $. Les droits de douane sont compris, et les taxes applicables sont en sus. 
 
Les biens doivent être expédiés et livrés au point de destination indiqué dans le contrat : 
Selon les Incoterms 2010 rendu droits acquittés (DDP) ____ (insérer le point de destination). 
 
  

1. ACHAT DE BIENS ET DE SERVICES  
 

 
AUX FINS D’ÉVALUATION SEULEMENT 
 
Le soumissionnaire doit indiquer ses prix unitaires fermes tout inclus aux tableaux 1 et 2 ci-dessous 
(colonnes B1 et B2) ainsi que ses prix calculés (colonnes C1 et C2) pour la période de contrat 
précisée. Il doit fournir le taux de taxe provinciale applicable. Si le tableau n’est pas entièrement rempli, 
l’offre peut être rejetée et ne pas être prise en considération. 

Les quantités estimatives pour les biens et l’instruction en option sont fournies à des fins d’évaluation 
seulement et ne constituent pas une garantie ou un engagement de la part du Canada.  

Prix évalué total : C1 + C2 (taxes et frais de déplacement en sus)  
 
 



 
 
TABLEAU 1 – Achat ferme  

 

Article Description Quantité 
(A1) 

Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
(B1)  

Prix calculé  
C1 = A1 x B1 

1 

Système de transport 
externe de personnes 
(HEC) par hélicoptère 
(5.1) 

1 Ensemble $ $ 

2 Accessoires (5.2) 1 Lot $ $ 

3 Expédition (9.1) 1 Lot $ $ 

4 Instruction (5.3) 3 Séance $ $ 

Sous-total (C1) = $ 

5 % TPS (s’il y a lieu) $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
TABLEAU 2 – Articles optionnels  
 

Article Description 
Quantité 
estimée 

(A2) 
Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
(B2)  

Prix calculé  
C2 = A2 x B2 

9 

Système de transport 
externe de personnes 
(HEC) par hélicoptère 
(5.1) 

1 Ensemble $ $ 

10 Accessoires (5.2) 1 Lot $ $ 

11 Expédition (9.1) 1 Lot $ $ 

12 Instruction (5.3) 1 Séance $ $ 

Sous-total (C2) =  $ 

5 % TPS (s’il y a lieu) $ 

 
Frais de déplacement et de subsistance autorisés pour les travaux 
 
En ce qui concerne les exigences relatives aux déplacements décrites à l’article 5.3 de l’énoncé des 
travaux, à l’annexe A, l’entrepreneur sera payé pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance 
qu’il a raisonnablement et convenablement engagés pour les travaux exécutés, livrés ou fournis, au prix 
coûtant, sans aucune indemnité pour le profit et les frais administratifs généraux, conformément aux 
indemnités relatives aux repas, à l’utilisation d’un véhicule privé et aux faux frais, précisées aux 
appendices B, C et D de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte et aux autres dispositions 
de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se rapportent aux « employés ». 
 
Tous les déplacements doivent être préalablement approuvés par le responsable de projet. 
 
Les frais de déplacement et de subsistance autorisés seront remboursés sur présentation d’un état 
détaillé accompagné des reçus appropriés. Tout paiement peut faire l’objet d’une vérification par le 
gouvernement. 
 
Coût estimatif total des frais de déplacement et de subsistance autorisés _____ $ (insérer le montant lors 
de l’attribution du contrat) 
 

https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d10/fr


ANNEXE C - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
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